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(54) Fermeture a laniere pour montre, bijou, sac ou analogue

(57) Fermeture à lanière (1) pour montre, bijou, sac
ou analogue comprenant une lanière (3) ayant vers sa
première partie extrême (7) au moins un premier trou
d'accrochage (12) traversant, vers sa seconde partie
extrême (9) au moins un ergot d'accrochage (14a, 14b)
rapporté en saillie transversale, et dans sa partie mé-

diane (8) au moins un second trou d'accrochage (13)
traversant, de manière que la lanière (3) puisse être
conformée en boucle à travers deux oeillets (4, 5) du
corps de la montre, du bijou, du sac ou analogue et fer-
mée sur elle-même par une coopération trou (12, 13) /
ergot (14a, 14b) obtenue par enfoncement à force.
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Description

[0001] L'invention concerne une fermeture à lanière
spécialement destinée à une montre, un bijou, un objet
à porter au poignet ou analogue, ainsi que la montre, le
bijou, l'objet à porter au poignet ou analogue comportant
une telle fermeture à lanière.
[0002] Dans sa réalisation la plus courante, un brace-
let à lanière pour montre comprend deux tronçons de
lanière destinés à être accrochés au boîtier de la mon-
tre. Le premier tronçon de lanière est pourvu d'un et gé-
néralement de plusieurs trous d'accrochage espacés
percés dans sa partie extrême opposée au boîtier. Le
second tronçon de lanière comporte à sa partie extrême
opposée au boîtier un fermoir à boucle et épingle. La
boucle et l'épingle sont fixées au second tronçon de la-
nière grâce à un axe faisant partie du fermoir traversant
un passant d'extrémité du tronçon. Ce passant est dé-
coupé pour laisser passer l'épingle et permettre son pi-
votement autour de l'axe du fermoir. Le boîtier de mon-
tre est pourvu de part et d'autre de deux paires d'oreilles
en vis à vis pourvues de trous de réception, destinés à
recevoir deux axes destinés à être montés dans deux
passants d'extrémité des deux tronçons de lanière. En-
fin, généralement, le bracelet comporte un passant du
coté du second tronçon destiné à maintenir l'extrémité
du premier tronçon lorsque le bracelet est fermé à de-
meure.
[0003] Les deux tronçons de lanière présentent géné-
ralement une certaine souplesse étant réalisés en cuir,
textile, matière plastique ou autre, tout en étant inexten-
sibles, ils peuvent pivoter à leurs deux extrémités, étant
montés sur le boîtier par les axes d'accrochage. De mê-
me, la boucle et l'épingle du fermoir peuvent pivoter sur
le second tronçon de lanière. Le bracelet peut donc être
ouvert ou fermé. Pour la fermeture à demeure, on place
le bracelet autour du poignet, on le serre suffisamment,
on fait pénétrer la partie extrême du premier tronçon de
lanière dans la boucle du fermoir et on fait pénétrer
l'épingle dans un trou d'accrochage du premier tronçon.
Si l'on tire sur les deux tronçons de lanière pour les écar-
ter, l'épingle vient en butée contre la boucle. Pour ouvrir
le bracelet, on écarte l'épingle de la boucle de manière
à pouvoir sortir l'épingle du trou d'accrochage dans le-
quel elle est engagée et, enfin, on dégage le premier
tronçon de lanière de la boucle.
[0004] L'invention a pour but de proposer une autre
réalisation de bracelet. Outre le fait que cette réalisation
est attractive par son originalité, elle présente l'avanta-
ge d'une grande simplicité. En effet, elle comporte un
seul tronçon de lanière, les axes traditionnellement né-
cessaires sont supprimés et le fermoir est de réalisation
plus simple.
[0005] Selon un premier aspect, l'invention concerne
une fermeture à lanière pour montre, bijou, sac ou ana-
logue comprenant une lanière ayant vers sa première
partie extrême au moins un premier trou d'accrochage
traversant, vers sa seconde partie extrême au moins un

ergot d'accrochage rapporté en saillie transversale, et
dans sa partie médiane au moins un second trou d'ac-
crochage traversant, de manière que la lanière puisse
être conformée en boucle à travers deux oeillets du
corps de la montre, du bijou, du sac ou analogue et fer-
mée sur elle-même par une coopération trou / ergot ob-
tenue par enfoncement à force.
[0006] Selon les réalisations, la fermeture à lanière
comporte un seul ergot d'accrochage agencé pour re-
cevoir en superposition deux parties de la lanière ou
deux ergots d'accrochage de part et d'autre de la laniè-
re, agencé pour recevoir chacun une partie de la lanière.
[0007] Selon d'autres caractéristiques, l'ergot est ren-
flé vers son extrémité et rigidement fixé à demeure sur
la lanière, par insertion, collage, soudage, vissage ou
autre moyen. Dans une réalisation particulière, il com-
porte une platine de fixation insérée à demeure dans
l'épaisseur de la lanière pourvue d'un trou de passage
de l'ergot.
[0008] Selon les réalisations, il est prévu plusieurs
premiers trous d'accrochage espacés et/ou plusieurs
seconds trous d'accrochage espacés.
[0009] Selon une réalisation, la fermeture à lanière
comporte aussi au moins un passant.
[0010] Selon un deuxième aspect, la fermeture à la-
nière qui vient d'être décrite constitue un bracelet pour
une montre dont le boîtier est pourvu de part et d'autre
de deux oeillets aplatis destinés à recevoir la lanière
conformée en boucle.
[0011] Selon un troisième aspect, l'invention vise une
montre comportant un boîtier pourvu de part et d'autre
de deux oeillets aplatis destinés à recevoir la lanière
conformée en boucle d'une fermeture à lanière telle
qu'elle vient d'être décrite.
[0012] Lorsque le bracelet de montre est ouvert, le
boîtier est accroché à la lanière vers sa seconde partie
extrême conformée en boucle à travers un des oeillets
et cette seconde partie extrême est solidarisée à la par-
tie médiane grâce à un ergot coopérant avec un second
trou d'accrochage.
[0013] Lorsque le bracelet de montre est fermé, le
boîtier est accroché à la lanière vers sa seconde partie
extrême conformée en boucle à travers l'un des oeillets,
la seconde partie extrême est solidarisée à la partie mé-
diane grâce à un ergot coopérant avec un second trou
d'accrochage, le boîtier est accroché à la lanière vers
sa partie médiane conformée en boucle à travers l'autre
des oeillets, la première partie extrême est solidarisée
à la partie médiane grâce à un ergot coopérant avec un
premier trou, trois parties de lanière étant superposées
à l'endroit de l'ergot.
[0014] Selon un quatrième aspect, l'invention vise un
bijou ou objet à porter au poignet comportant un corps
pourvu de part et d'autre de deux oeillets aplatis desti-
nés à recevoir la lanière conformée en boucle d'une fer-
meture à lanière telle qu'elle vient d'être décrite.
[0015] L'invention sera bien comprise grâce à la des-
cription qui suivra d'une forme d'exécution particulière
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en référence aux dessins selon lesquels :

La figure 1 est une vue en élévation à plat d'une
première variante de fermeture à lanière.

[0016] La figure 2 est une vue de coté de la fermeture
à lanière selon la première variante de la figure 1.
[0017] La figure 3 est une vue partielle en coupe selon
la ligne III - III de la figure 1, illustrant un montage de
l'ergot par insertion dans la lanière.
[0018] La figure 4 est une vue schématique de dessus
d'un boîtier de montre agencé pour recevoir une ferme-
ture à lanière conforme à l'invention.
[0019] La figure 5 est une vue schématique d'une
montre pourvue d'une fermeture à lanière selon la pre-
mière variante à l'état ouvert.
[0020] La figure 6 est une vue schématique d'une
montre pourvue d'une fermeture à lanière selon la pre-
mière variante à l'état fermé.
[0021] La figure 7 est une vue de coté d'une seconde
variante de fermeture à lanière.
[0022] La figure 8 est une vue schématique d'une
montre pourvue d'une fermeture à lanière selon la se-
conde variante à l'état fermé.
[0023] Dans une application typique, une fermeture à
lanière 1 conforme à l'invention est destinée à constituer
un bracelet pour une montre ayant pour corps, un boîtier
2. La fermeture 1 comporte une lanière unique 3.
[0024] Le boîtier 2 est pourvu de part et d'autre de
deux oeillets 4 et 5 respectivement. Les oeillets 4 et 5
sont aplatis, c'est à dire que leur ouverture a une forme
générale rectangulaire allongée correspondant à la sec-
tion transversale de la lanière 3.
[0025] Il est entendu qu'une fermeture à lanière 1 telle
que celle qui est ici considérée peut avoir d'autres ap-
plications telles que bijou ou objet à porter au poignet
dont le corps est également pourvu d'oeillets tels que
les oeillets 4 et 5 décrits pour la montre.
[0026] Comme on le verra, les oeillets 4 et 5 sont des-
tinés à recevoir la lanière 3 conformée en boucle.
[0027] La lanière 3 est réalisée en cuir, en textile, en
matière plastique. Elle présente une certaine souples-
se. Elle est inextensible. Son contour général est rec-
tangulaire. On peut définir sur la lanière 3 et à partir
d'une première extrémité 6, une première partie extrê-
me 7 s'étendant sur une certaine longueur, une partie
médiane 8 prolongeant la partie 7 sur une certaine lon-
gueur, une seconde partie extrême 9 prolongeant la par-
tie 8 sur une certaine longueur et, enfin, une seconde
extrémité 10. Dans une réalisation, la lanière 3 va en
diminuant de largeur vers et à proximité de sa première
extrémité 6.
[0028] Dans une réalisation, la lanière 3 a une lon-
gueur de l'ordre de 30 à 40 centimètre, une largeur de
l'ordre du centimètre ou de quelques centimètres et une
épaisseur de l'ordre de quelques millimètres.
[0029] Dans une réalisation, la lanière 3 comporte
deux couches superposées 11a et 11b (figure 3).

[0030] La lanière 3 est percée d'au moins un premier
trou d'accrochage 12, traversant, vers sa première par-
tie extrême 7. Selon la réalisation représentée, la lanière
3 comporte plusieurs premiers trous d'accrochage 12
espacés le long de la lanière à des fins de réglage (trois
trous sur la figure 1).
[0031] La lanière 3 est percée d'au moins un second
trou d'accrochage 13, traversant, dans sa partie média-
ne 8. Selon la réalisation représentée, la lanière 3 com-
porte plusieurs seconds trous d'accrochage 13 espacés
le long de la lanière à des fins de réglage (deux trous
sur la figure 1).
[0032] Vers la seconde partie extrême 9, est rigide-
ment fixé à demeure sur la lanière 3 au moins un ergot
d'accrochage rapporté 14, en saillie par rapport à la la-
nière 3. Comme on le verra par la suite, l'ergot 14 est
destiné à assurer l'accrochage de la lanière 3 sur elle-
même en coopérant avec un trou d'accrochage tel que
les trous 12, 13.
[0033] Selon une première variante de réalisation (fi-
gures 2, 5 et 6), la fermeture à lanière 1 comporte deux
ergots d'accrochage 14a et 14b, coaxiaux, s'étendant
de part et d'autre de la lanière 3. Chacun des ergots 14
a, 14b est agencé pour recevoir une seule partie de la
lanière.
[0034] Selon une seconde variante de réalisation (fi-
gures 7 et 8), la fermeture à lanière 1 comporte un seul
ergot d'accrochage 14c, s'étendant d'un seul coté de la
lanière 3. Cet ergot 14c est agencé pour recevoir en su-
perposition deux parties de la lanière.
[0035] L'ergot 14 est fixé à la lanière 3 par insertion,
collage, soudage, vissage ou autre moyen. Dans la réa-
lisation représentée sur les figures, l'ergot 14 comporte
une platine 15 de fixation insérée à demeure dans
l'épaisseur de la lanière 3 ayant deux couches super-
posées 11a et 11b (figure 3). La lanière 3 est en outre
pourvue d'un ou de plusieurs trous 16 de passage du
ou des ergots 14.
[0036] Selon une réalisation, l'ergot 14 est renflé vers
son extrémité libre, de manière à former à l'arrière de
celle-ci une retenue pour la partie correspondante de
lanière montée sur l'ergot grâce au trou 12, 13 prévu à
cet effet. Selon une réalisation, l'ergot est effilé vers son
extrémité libre de manière à pouvoir être inséré plus
aisément dans le trou 12, 13.
[0037] Selon une réalisation, la fermeture à lanière 1
comporte également au moins un passant 17.
[0038] La fermeture à lanière 1 est destinée à être
montée sur le boîtier 2 pour former un bracelet avec la
lanière 3 conformée en boucle à travers les deux oeillets
4 et 5 du boîtier 2. En outre, la lanière 3 est fermée sur
elle-même par une coopération trou 12, 13 / ergot 14
obtenue par enfoncement à force par l'utilisateur, la di-
mension des trous 12 et 14 étant en relation avec celle
de l'ergot 14.
[0039] La fermeture à lanière 1 peut être associée au
boîtier 2 ou dissociée de lui aisément et rapidement par
l'utilisateur soi-même. De ce fait, il est possible avec un
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seul boîtier 2 de montre de disposer d'une collection de
fermetures à lanière 1 caractérisée par des coloris ou
des matériaux ou des décors différents.
[0040] On décrit maintenant le montage d'association
d'une fermeture à lanière selon la première variante de
réalisation sur le boîtier 2, en supposant celui-ci placé
sensiblement horizontalement avec sa face où se trou-
ve le cadran de la montre en partie supérieure (comme
sur la figure 4):

- On enfile la lanière 3 par sa première extrémité 6
dans l'oeillet 4, par sa face supérieure.

- On rabat la seconde partie extrême 9 vers le bas.
- On enfile la première partie extrême de la lanière 3

dans le passant 17 alors placé à proximité des er-
gots 14a, 14b de la seconde partie extrême 9.

- La seconde partie extrême 9 est alors située vers
l'extérieur du bracelet en cours de constitution et le
reste de la lanière vers l'intérieur.

- On enfonce à force l'ergot 14a dans un trou d'ac-
crochage 13.

- Le boîtier 2 est alors accroché à la lanière 3 vers sa
seconde partie extrême 9 conformée en boucle à
travers l'oeillet 4 et cette seconde partie extrême 9
est solidarisée à la partie médiane 8 grâce à l'ergot
14a coopérant avec le second trou d'accrochage
13.

[0041] On décrit maintenant la fermeture sur elle-mê-
me de la fermeture 1 selon cette première variante, ainsi
associée au boîtier 2, comme on le fait pour associer la
montre au poignet. Par convention, on suppose le boî-
tier placé comme précédemment :

- On enfile la lanière 3 par sa première extrémité 6
dans l'oeillet 5, par sa face inférieure.

- On rabat la première partie extrême 7 vers le bas
et vers l'extérieur.

- On enfonce à force l'ergot 14b dans un trou d'ac-
crochage 12.

[0042] La lanière 3 est alors accrochée de part et
d'autre du boîtier 2 et forme par ailleurs une boucle ou
anneau apte à être placé autour du poignet de l'utilisa-
teur.
[0043] Dans cette première variante de réalisation, la
seconde partie extrême 9 est placée entre la partie mé-
diane 8 et la première partie extrême 7.
[0044] On décrit maintenant le montage d'association
de la fermeture à lanière 1 selon la seconde variante de
réalisation sur le boîtier 2 :

- On enfile la lanière 3 par sa première extrémité 6
dans l'oeillet 4, par sa face inférieure.

- On rabat la première partie extrême 7 et la partie
médiane 8 vers le bas.

- On enfile la première partie extrême 7 de la lanière
3 dans le passant 17 alors placé à proximité de l'er-

got 14c de la seconde partie extrême 9.
- La seconde partie extrême 9 est alors située vers

l'intérieur du bracelet en cours de constitution et le
reste de la lanière vers l'extérieur.

- On enfonce à force l'ergot 14c dans un trou d'ac-
crochage 13.

- Le boîtier 2 est alors accroché à la lanière 3 vers sa
seconde partie extrême 9 conformée en boucle à
travers l'oeillet 4 et cette seconde partie extrême 9
est solidarisée à la partie médiane 8 grâce à l'ergot
14c coopérant avec le second trou d'accrochage
13.

[0045] On décrit maintenant la fermeture sur elle-mê-
me de la fermeture 1 selon la seconde variante, ainsi
associée au boîtier 2 :

- On enfile la lanière 3 par sa première extrémité 6
dans l'oeillet 5, par sa face inférieure.

- On rabat la première partie extrême 7 vers le bas
et vers l'extérieur.

- On enfonce à force l'ergot 14c dans un trou d'ac-
crochage 12.

La lanière 3 est alors accrochée de part et d'autre du
boîtier 2 et forme par ailleurs une boucle ou anneau apte
à être placé autour du poignet de l'utilisateur.
[0046] Dans cette seconde variante de réalisation, la
partie médiane 8 est placée entre la première partie ex-
trême 7 et la seconde partie extrême 9.
[0047] Ainsi, lorsque le bracelet de montre est fermé,
le boîtier 2 est accroché à la lanière 3 vers sa seconde
partie extrême 9 conformée en boucle à travers l'un des
oeillets 4, la seconde partie extrême 9 est solidarisée à
la partie médiane 8 grâce à un ergot 14 coopérant avec
un second trou d'accrochage 13, le boîtier 2 est accro-
ché à la lanière 3 vers sa partie médiane 8 conformée
en boucle à travers l'autre des oeillets 5, la première
partie extrême 7 est solidarisée à la seconde partie ex-
trême 9 grâce à un ergot 14 coopérant avec un premier
trou 12, trois parties de lanière étant superposées à l'en-
droit de l'ergot 14.

Revendications

1. Fermeture à lanière (1) pour montre, bijou, sac ou
analogue comprenant une lanière (3) ayant vers sa
première partie extrême (7) au moins un premier
trou d'accrochage (12) traversant, vers sa seconde
partie extrême (9) au moins un ergot d'accrochage
(14, 14a, 14b, 14c) rapporté en saillie transversale
et rigidement fixé à demeure sur la lanière (3), et
dans sa partie médiane (8) au moins un second trou
d'accrochage (13) traversant, de manière que la la-
nière (3) puisse être conformée en boucle à travers
deux oeillets (4, 5) du corps de la montre, du bijou,
du sac ou analogue et fermée sur elle-même par
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une coopération trou (12, 13) / ergot (14, 14a, 14b,
14c) obtenue par enfoncement à force.

2. Fermeture à lanière (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte un seul ergot
d'accrochage (14c) agencé pour recevoir en super-
position deux parties de la lanière (3).

3. Fermeture à lanière (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte deux ergots
d'accrochage (14a, 14b) de part et d'autre de la la-
nière (3), agencé pour recevoir chacun une partie
(7, 8) de la lanière (3).

4. Fermeture à lanière (1) selon l'une quelconque des
revendication 1 à 3, caractérisée en ce que l'ergot
(14, 14a, 14b, 14c) est fixé à la lanière (3) par in-
sertion, collage, soudage, vissage.

5. Fermeture à lanière (1) selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que l'ergot (14, 14a, 14b, 14c)
comporte une platine (15) de fixation insérée à de-
meure dans l'épaisseur de la lanière (3) pourvue
d'un trou de passage (16) de l'ergot (14, 14a, 14b,
14c).

6. Fermeture à lanière (1) selon l'une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisée en ce que l'er-
got (14, 14a, 14b, 14c) est renflé vers son extrémité.

7. Fermeture à lanière (1) selon l'une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisée en ce qu'elle
comporte plusieurs premiers trous d'accrochage
(12) espacés.

8. Fermeture à lanière (1) selon l'une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisée en ce qu'elle
comporte plusieurs seconds trous d'accrochage
(13) espacés.

9. Fermeture à lanière (1) selon l'une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisée en ce qu'elle
comporte au moins un passant (17).

10. Fermeture à lanière (1) selon l'une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisée en ce qu'elle
constitue un bracelet pour une montre dont le boî-
tier (2) est pourvu de part et d'autre de deux oeillets
(4, 5) aplatis destinés à recevoir la lanière (3) con-
formée en boucle.

11. Montre comportant un boîtier (2) pourvu de part et
d'autre de deux oeillets (4, 5) aplatis destinés à re-
cevoir la lanière (3) conformée en boucle d'une fer-
meture à lanière (1) selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 10.

12. Montre selon la revendication 11 dont le bracelet

est ouvert, le boîtier (2) étant accroché à la lanière
(3) vers sa seconde partie extrême (9) conformée
en boucle à travers un des oeillets (4, 5) et solida-
risée grâce à un ergot (14, 14a, 14b, 14c) coopérant
avec un second trou d'accrochage (13) avec la par-
tie médiane (8).

13. Montre selon la revendication 11 dont le bracelet
est fermé, caractérisée en ce que le boîtier (2) est
accroché à la lanière (3) vers sa seconde partie ex-
trême (9) conformée en boucle à travers l'un des
oeillets (4, 5), la seconde partie extrême (9) est so-
lidarisée à la partie médiane (8) grâce à un ergot
(14, 14a, 14b, 14c) coopérant avec un second trou
d'accrochage (13), le boîtier (2) est accroché à la
lanière (3) vers sa partie médiane (8) conformée en
boucle à travers l'autre des oeillets (4, 5), la premiè-
re partie extrême (7) est solidarisée à la partie mé-
diane (8) grâce à un ergot (14, 14a, 14b, 14c) coo-
pérant avec un premier trou (12), trois parties de
lanière (7, 8, 9) étant superposées à l'endroit de l'er-
got (14, 14a, 14b, 14c).

14. Bijou ou objet à porter au poignet comportant un
corps pourvu de part et d'autre de deux oeillets (4,
5) aplatis destinés à recevoir la lanière (3) confor-
mée en boucle d'une fermeture à lanière (1) selon
l'une quelconque des revendications 1 à 10.

7 8



EP 1 338 214 A1

6



EP 1 338 214 A1

7



EP 1 338 214 A1

8



EP 1 338 214 A1

9



EP 1 338 214 A1

10


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

